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- maintenir la teneur des eaux brutes en Nitrates, à une valeur moyenne de 22 mg/l défini par le SAGE Cailly-Aubette-Robec (disposition 14),

- réduire le bruit de fond lié aux pollutions diffuses par les produits phytosanitaires.

Actions Mesure Objectif Indicateurs de suivi Valeur initiale Objectif quantitatif Echéance

6 ans

3 ans

1 an

Développer et maintenir le caractère anti-érosif des aménagements ND

100 %

ND 80 %

Adapter les pratiques phytosanitaires sur les parcelles de PDT. 1/5 0 %

Moins de 80 %

6 ans

Avoir une certification en Agriculture Biologique (AB) Doubler la surface de Bio 6 ans 

Maintenir et développer les surfaces en prairies Surface en prairie permanente

Développer les surfaces en agroforesterie Surface en agroforesterie RPG 2021 : 1,55 ha Faire émerger des projets 

ND 3 ans 

Annexe 1 : 3ème PROGRAMME D’ACTIONS AGRICOLES SUR L’AAC DE FONTAINE-SOUS-PREAUX

L'objectif du programme d'actions est d'améliorer la qualité des eaux brutes captées et plus précisément :                                                                                                                    

- parvenir à la disparition des dépassements du seuil de 75% de la norme pour les eaux brutes destinées à l'alimentation en eau potable sur les paramètres pesticides en supprimant l'apparition de pics de dépassement la valeur 
de 0,075g/l pour chaque molécule et de 0,375g/l de molécules cumulées défini par le SAGE (disposition 15),
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e 1.1 Sur toute l'Aire 

d'Alimentation de 
Captage

Implanter des aménagements d'hydraulique douce  pour filtrer le 
ruissellement sur l’ensemble de l’AAC

Un aménagement tous les 500 ml de talweg (voir 
carte annexe 2 – zonage bleu ciel)

Nombre d’aménagements sur 
l’AAC

 27 400 mètres d’aménagements

14 aménagements 
supplémentaires d'environ 300ml

1.2 En amont des 
bétoires

Implanter des aménagements d'hydraulique douce pour filtrer le 
ruissellement sur les sous bassins versants des bétoires fonctionnelles  

Un aménagement tous les 250 ml et à l'amont 
immédiat (voir carte annexe 2 – zonage bleu 
foncé) 

Nombre d’aménagements sur les 
BV de bétoire

46 aménagements 
supplémentaires d'environ 900ml

Protection rapprochée des bétoires visées au PA2 
(carte annexe 4)

Nombre de protection 
rapprochée de bétoire

2/5 5/5

2. Maintenir, restaurer et entretenir 
les aménagements existants

80% des 27 400 mètres linéaires d’aménagements 
existants maintenus ou restaurés pour présenter 
un caractère anti érosif

Mètre linéaire d’aménagements 
restaurer et ou bénéficiant d’un 
entretien adéquat / Longueur de 
talweg sans aménagement

Maintien ou restauration de 80%  
des 27 400 ml / 500 ml maximum

6 ans

3. Respecter les avis de 
retournement d’herbage

Respecter les avis préalables au retournement de prairies formulés par les 
SBV CAR. 

Toutes les surfaces en herbe retournées 
bénéficient d’un avis préalable. Les 
préconisations de l’avis sont respectées.

Surface retournée ayant 
bénéficié d’un diagnostic 
préalable.
Nombre d’avis respectés.

Période 2016-2021: 19 parcelles 
retournées, 8 avis demandés dont 5 
avis respectés (62%)

A la 
parution de 

l’arrêté 
préfectoral

4. Limiter les 
effets de la 
pomme de 
terre

Pendant la culture de 
PDT

Développer les techniques pour limiter les ruissellements lors de la culture 
de PDT (ex: micro buttes inter-rangs…...).

Réduire le risque de ruissellement et de transfert  
associé sur les parcelles cultivées en PDT ou 
présentant un précédant PDT.

Nombre de parcelles en PDT 
bénéficiant d'un dispositif de frein 
à l'érosion.

3 ans 
 

Nombre de parcelles traitées 
avec des urées substitués/ 
nombre de parcelles de pommes 
de terre

Après la culture de 
PDT

Développer : 
- des pratiques culturales favorables à la structuration des sols , 
- des cultures intermédiaires 
 
ou éviter les pailles d’hiver après une culture de pomme de terre.

Nombre de parcelles en pailles 
d’hiver sans pratique culturale 
favorable à la restructuration des 
sols / nombre de parcelles avec 
un précédent pommes de terre

100% des surfaces en PDT en 2020 ont 
été suivi de céréales en 2021

5 : Diversifier l'assolement avec des 
cultures favorables à la protection 
de la ressource en eau

Développer des cultures à Bas Niveau d'Intrant "BNI" pluriannuelle 
(Sainfoin, prairies temporaires, luzerne, miscanthus, silphie….  Hors PPH et 
surfaces en BIO) et les cultures à BNI annuelles (Sarrasin, chanvre,…)

Limiter l’usage des produits phytosanitaire 
notamment les herbicides

% et surface de BNI sur la ZPAAC
Nombre de matériel financé

RPG 2021 47ha
Soit 1.58% par rapport à la SAU total

Doubler la surface de ces 
cultures

6. Développer les certifications 
environnementales

S’engager dans une démarche de réduction 
d’usages grâce à un dispositif de portée national 

Nombre d'exploitation et surface 
(ha) certifiée en Bio

RPG 2021 : 41ha en Bio pour 5 
exploitations

7. Maintenir et développer les 
surfaces en prairies 

Conserver et augmenter les surfaces infiltrantes 
de l’AAC recevant pas ou peu de désherbants

RPG 2021 : 534 ha de PPH / Soit 20,44 
% de PPH/SAU

A minima maintenir le % de 
surfaces en herbe

6 ans 

8. Développer les surfaces en 
agroforesterie

Diminuer l’usage des produits phytosanitaires de 
synthèse sur l’AAC par le développement de 
zones non traitées. 
Participer à l’infiltration 

6 ans 

9.Diminuer l’utilisation de produits 
phytosanitaires sur les cultures 
conventionnelles

Diminuer l'utilisation des produits phytosanitaires (sur l’ensemble de la 
campagne culturale de la récolte du précédent à la récolte du suivant) 
notamment des herbicides sur les céréales d'hivers

Diminuer l'usage des produits phytosanitaires de 
synthèse
Diminuer l’usage des herbicides notamment sur 
céréales d'hivers

QSA 
IFT H/HH
IFT H blé et orge
QSA herbicides / ha toutes 
cultures confondues et QSA 
herbicides d’automne / ha

Année de référence 2021 - enquête 
sur 28% de la SAU :
QSA totale estimée sur l'AAC : 7,5 
tonnes / saison culturale
106 SA différentes épandues (SA 
épandue à plus d'1 tonne : 
Prosulfocarbe
SA épandues entre 1 tonne et 500 kg : 
Glyphosate, Mancozèbe, 
Chlortoluron)
IFT H estimé sur l'AAC : 2
IFT HH estimé sur l'AAC : 3,25
IFT H blé estimé sur l'AAC : 2,23
IFT H orge estimé sur l'AAC : 1,67
3ème quartille IFT H blé : 3,11

Tendre vers des valeurs 
moyennes inférieures ou égales à 
la médiane de la référence 
régionale 
(IFT H Blé : 1,88
IFT H Orge : 1,53
IFT H global : 1,82
IFT HH global : 4,08)
et ne plus avoir de valeurs 
individuelles dépassant le 7ème 
décile
(IFT H Blé : 2,24
IFT H Orge : 1,99
IFT H global : 2,18
IFT HH global : 4,78)

3 ans 
 

10. Eviter l'utilisation de 
phytosanitaires très mobiles sur les 
secteurs à risque

Eviter l'utilisation de produits phytosanitaires très mobiles, en amont des 
bétoires et des zones d'infiltration rapides notamment les molécules 
interdites ou déconseillées sur sols drainés ou en amont des bétoires ou en 
zone karstique ou avec une ZNT supérieure à 5 m d’après leur AMM ou les 
fiches produits.

Prendre en compte la mobilité des produits dans 
le choix des programmes phytosanitaires.

Liste des produits phytosanitaires 
mobiles  appliqués.

Diminuer le nombre de produits 
phytosanitaires mobiles 
appliqués.
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Légende
Parcelles à conserver ou remettre en herbe au titre de la DUP

Points d'infiltrations
!? Bétoire comblée
!( Dolines bétoires
!( Perte ponctuelle

Secteur à aménager :
Un aménagements tous les 500 ml minimum
Un aménagements tous les 250 ml minimum

0 800 1 600400
Mètres

THOMASER
Machine à écrire
Programme d'actions ZPAAC Fontaine-sous-Préaux
Annexe 2



Légende
AAC des Sources du Robec
Element du paysage à maintenir ou développer

0 10.5
Kilomètres

±

THOMASER
Machine à écrire
Programme d'actions ZPAAC Fontaine-sous-Préaux
Annexe 3



La Cazerie

La Renardière

La Triboudaine

Le Point du Jour

Le Vieux Château

±
Légende

#* Point d'infltration visé au précédant PA non protégé

#* Point d'infltration visé au précédant PA protégé0 820 1 640410
Mètres

THOMASER
Machine à écrire
Programme d'actions ZPAAC Fontaine-sous-Préaux
Annexe 4


